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Note

à

Liste des destinataires in fine

Objet : Promotions au grade d'avancement de contrôleur divisionnaire des TPE au titre de 2010

Par circulaire du 30 juin 2009, il vous était demandé d'établir des propositions de promotions au titre de
2010 pour le corps des contrôleurs des TPE en tenant compte des critères de gestion. Après étude des
remontées des services, il  est constaté qu'un trop grand nombre de propositions pour l'avancement au
grade de contrôleur  divisionnaire des TPE ne respectent pas ces critères.

J'attire votre attention sur le fait que la CAP centrale ne peut pas examiner les propositions établies hors
critères. Afin de mettre en oeuvre le taux de promotion autorisé au titre de l'année 2009, il est essentiel
que soient revues vos propositions de promotion quel que soit le domaine, avant examen par la CAP qui
se réunira au cours du premier trimestre 2010.

C'est pourquoi je vous demande de bien vouloir formuler à nouveau des propositions pour ce grade. Ces
propositions devront être examinées au préalable également en CAP locale ou en réunion de concertation.

Vous voudrez bien adresser en conséquence les  annexes prévues par la circulaire du 30 juin 2009 (voir
liste ci-jointe)  ainsi que les PV des CAP locales ou comptes rendus des réunions de concertation 

au bureau SG/DRH/ATET3 pour le lundi 8 février 2010 au plus tard.

Je vous  rappelle qu'en l'absence de propositions  vous devez nous  transmettre  le tableau récapitulatif
mentionnant  « état  néant »  en  précisant  s'il  résulte  de  l'absence  d'agents  remplissant  les  conditions
statutaires et les critères de gestion pour la promotion.
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Mes services se tiennent à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.

le Sous-Directeur des personnels administratifs, techniques
d'exploitation et des transports terrestres

Eric SAFFROY
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Liste des annexes à adresser au bureau SG/DRH/ATET3

– Tableau  récapitulatif  de  propositions  (annexe  1C  pour  l'accès  au  grade  de  contrôleur
divisionnaire)

– Fiches individuelles de propositions (annexe 2) pour les agents nouvellement proposés 

– Tableau synthétique (annexe 4)

– Annexe 5C
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– LISTE DES DESTINATAIRES -

responsables de zone de gouvernance d'effectifs 
directeurs régionaux de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
directeurs interdépartementaux des routes 
directeurs départementaux des territoires
directeurs départementaux des territoires et de la mer
directeurs de l’équipement de Mayotte et de Saint-Pierre & Miquelon ,
chefs de services de la navigation ,
directeurs des centres d’études techniques de l’équipement 
directeurs de l’aviation civile  
service national d'ingénierie aéroportuaire 
centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage
centre d’études techniques maritimes et fluviales 
centre d’études des tunnels 
centre national des ponts de secours 
laboratoire central des ponts et chaussées 
l’école nationale des travaux publics de l’Etat 
service technique de l'aviation civile 
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